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Vie pratique
Droits

Paiement d'une amende d'ordre après poursuite
J'ai reçu récemment un commandement de payer concernant le paiement d'une
amende d'ordre. J'ai fait opposition au commandement de payer. A quoi dois-je
m'attendre? Est-ce qu'un juge va examiner si cette amende est justifiée ou non?

Pour comprendre le rôle du

juge après une opposition à

un commandement de payer, il

faut savoir qu'une intervention
judiciaire se passe en deux

temps: le jugement lui-même

et, si nécessaire, son exécution
forcée. Ce principe contient une

exception dans le cadre de la

loi sur la poursuite pour dettes
et la faillite: en effet, un créancier

peut, sans justifier de sa

créance, faire envoyer un
commandement de payer à un
débiteur. La vérification d'un juge
n'est possible que si le débiteur
fait opposition au commande¬

ment de payer et que le créancier

demande au juge d'écarter
cette opposition (procédure de

mainlevée d'opposition).
Le rôle du juge consiste tout

d'abord en un contrôle effectué

sur la base des pièces produites

par les parties:
• Si le montant réclamé

découle d'un rapport juridique
entre deux personnes
privées (par ex. conflit entre
bailleur et locataire ou
vendeur et acheteur), le juge
peut, selon les circonstances,
examiner le bien-fondé de la

créance dans une action en

reconnaissance de dette ou

en libération de dette.

• Si le montant réclamé
découle d'un jugement ou d'une

décision administrative, le

juge vérifie si cette décision

est définitive et exécutoire,
c'est-à-dire sans recours ou
opposition ou que le recours
est jugé. Il ne peut pas revoir
la situation de fond, puisque
celle-ci a déjà été jugée lors
de la décision de base.

Les amendes d'ordre sans
contestation sont définitives et
exécutoires; faire opposition au
commandement de payer dans

ce cas n'a pas pour conséquence

de revoir le bien-fondé de

l'amende elle-même, mais d'en

augmenter les frais, si le débiteur

ne peut pas prouver qu'il y
a fait opposition en temps utile.
Il peut néanmoins retirer son

opposition et payer la poursuite.

Sylviane Wehrli

Pour vos questions
Droits: Générations
Rue des Fontenailles 16
1007 Lausanne

Consommation

Louer des DVD par internet
Si vous n'avez pas de

vidéo-club à proximité
ou que vous êtes à la

recherche d'un vieux

film, la solution de la

location par internet

peut s'avérer le bon

choix.

Les programmes de télévision

vous exaspèrent, vous avez
envie de voir de bons films,
anciens ou récents, choisis par vos
soins, et vous avez un lecteur
de DVD? Les vidéo-clubs ne ré¬

pondent pas toujours à cette
demande, puisqu'ils sont axés

sur des titres à succès.

Sur internet, l'offre se

développe. En Suisse romande, il

existe deux sites, entre autres,

qui proposent ce service:

www.dvdfly.ch et www.netmo-
vies.ch. On s'inscrit sur le site et

on obtient un code d'accès. Le

catalogue de films est
impressionnant: près de 10000 titres
sont disponibles dans chacun

d'eux, classés par catégories
(aventure, comédie, documentaire,

etc.). Une recherche par
nom d'acteur ou de réalisateur

est aussi possible. Le ou les

DVD vous sont envoyés par la

poste le jour suivant. A vous de
les visionner et de les garder
un, deux ou plusieurs jours,
selon vos besoins. Ensuite, vous
les glissez dans une pochette-
réponse déjà affranchie et vous
les renvoyez par la poste.
L'avantage de pouvoir conserver
le film quelques jours est
évident. Si vous partez en week-
end, que vous avez un
empêchement, nul besoin de rendre
la disquette dans les vingt-quatre

heures comme dans un
vidéo-club. Vous pouvez même
l'emmener au chalet...

Le site dvdfly propose des

abonnements: l'abonnement de

base coûte Fr. 25.- par mois et

permet de louer deux films

pour une location de trois
francs par DVD. Dès que l'on
renvoie les disquettes, on peut
en commander de nouvelles, au

rythme que l'on souhaite. Une
offre découverte permet de tester

le système sur trois mois.

Netmovies ne demande pas
d'abonnement et la location
revient à Fr. 3- par DVD, mais

coûte Fr. 9.50, si on conserve le

film une semaine. Une dixième
location est gratuite et un
rabais est accordé en cas de

retour rapide. Les sites sont faciles

d'emploi et le choix vraiment
alléchant.

B.P.

Générations Mai 2006


	Droits

